
MnicipIité

PROVINCE DE QUÉBEC
Municipalité de

St-Côme-Linière

Aux contribuables de la susdite municipalité

AVIS PUBLIC
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée,

Chantai Poulin, directrice générale I greffière trésorière de la susdite municipalité,

Résolution 25-12-328

ADOPTION DE RÈGLEMENT - RÈGLEMENT NO 433-2025 ÉDICTANT LE CODE
D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUSES)

ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière
municipale (RLRQ, c. E-15.1.01, ci-après : la « LEDMM »), toute municipalité doit,
avant le l mars qui suit toute élection générale, adopter un code d’éthique et de
déontologie révisé qui remplace celui en vigueur, avec ou sans modification;

ATTENDU QU’une élection générale s’est tenue le 2 novembre 2025;

ATTENDU l’entrée en vigueur, le 5 novembre 2021, de la Loi modifiant la Loi sur les
élections et les référendums dans les municipalités, la Loi sur l’éthique et la déontologie
en matière municipale et diverses dispositions législatives (LQ, 2021, c. 31), laquelle
modifie le contenu obligatoire du Code d’éthique et de déontologie des élus(es);

ATTENDU QU’il y a lieu, en conséquence, d’adopter un code d’éthique et de
déontologie des élus(es) révisé;

ATTENDU QUE les formalités prévues à la LEDMM, pour l’adoption d’un tel code
révisé, ont été respectées;

ATTENDU QUE le maire mentionne que le présent règlement a pour objet de prévoir les
principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique et les règles déontologiques
qui doivent guider la conduite d’une personne à titre de membre du conseil, d’un comité
ou d’une commission de la Municipalité ou, en sa qualité de membre du conseil de la
Municipalité, d’un autre organisme;

ATTENDU QUE la Municipalité, ce qui inclut les membres de son conseil, adhère
explicitement aux valeurs en matière d’éthique et aux règles déontologiques prévues à
la LEDMM ainsi que dans le présent Code;

ATTENDU QUE l’éthique et la déontologie en matière municipale sont essentielles afin
de maintenir le lien de confiance entre la Municipalité et les citoyens;



ATTENDU QU’une conduite conforme à l’éthique et à la déontologie municipale doit
demeurer une préoccupation constante des membres du conseil afin d’assurer aux
citoyens une gestion transparente, prudente, diligente et intègre de la Municipalité
incluant ses fonds publics;

ATTENDU QU’en appliquant les valeurs en matière d’éthique et en respectant les
règles déontologiques prévues à ce Code, chaque membre du conseil est à même de
bien remplir son rôle en tant qu’élu municipal, d’assumer les responsabilités inhérentes
à cette fonction et de répondre aux attentes des citoyens;

ATTENDU QUE ce Code contient les obligations ainsi que les balises permettant
d’orienter la conduite de chaque membre du conseil, tout en laissant le soin à ce dernier
d’user de son jugement en fonction des valeurs y étant prévues;

ATTENDU QUE ce Code vise à identifier, prévenir et éviter les situations de conflit
d’intérêts;

ATTENDU QUE tout manquement au Code peut entraîner des conséquences graves
pour la Municipalité et les membres du conseil;

ATTENDU QU’il incombe à chaque membre du conseil de respecter ce Code pour
s’assurer de rencontrer des standards élevés d’éthique et de déontologie en matière
municipale.

ATTENDU qu’un avis de motion et un projet de règlement ont été donnés lors de la
séance du conseil tenue le 8 décembre 2025.

IL EST PROPOSÉ PAR M. HAROLD LÉTOURNEAU, APPUYÉ PAR MME KIM
BOULANGER ET RÉSOLU UNANIEMENT D’ADOPTER LE RÈGLEMENT NO 433-
2025 ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS(ES)
MUNICIPAUX

DONNÉ à St-Côme-Linière ce 18 jour du mois de décembre 2025

d\JQ oL
Chantai Pouiin

Directrice générale I Greffière-trésorière

CERTIFICAT DE PUBLICATION (Article 420)

Je, soussigné, Chantai Poulin, directrice générale I greffière-trésorière, résidant à Saint-Côme-Linière
certifie sous mon serment d’office que j’ai publié le présent avis en en affichant une copie entre 8 h 30 et
16 h 30, le dix-huitième jour du mois de décembre deux mille vingt-cinq, à chacun des endroits suivants,
savoir: Église, Hôtel de Ville et Caisse Populaire.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce dix-huitième (18e) jour du mois de décembre deux mille vingt
cinq.

Chantai Poulin
Directrice générale I Greffière-Trésorière


